
Règlement de fonctionnement 
 

Le Volley-Ball Club Francheville est un groupement sportif qui évolue sous le régime des 

associations loi 1901, et dont l’objet principal est l’initiation et la pratique du Volley-Ball. Dans 

un souci de bon fonctionnement, il est ici précisé quelques règles que l’ensemble des 

adhérents (dirigeants, entraineurs, joueurs) doit s’engager à respecter. 

 

1/ L’adhérent s’engage à : 

- Suivre régulièrement les entraînements réservés à la catégorie dans laquelle il va 

évoluer sur la saison en cours. 

- Participer à toutes les compétitions dans lesquelles sa catégorie (équipe 

d’appartenance) est engagée. Lors des matchs à domicile, prévoir de quoi offrir 

unecollation à l’issue de la rencontre.. 

- Etre respectueux envers chacun, dans un esprit collectif et sportif. 

- Etre prêt à l’heure pour les entraînements : l’heure de début d’entraînement n’est pas 

l’heure de rendez-vous mais celle du début de la pratique. 

- Prévenir personnellement l’entraîneur le plus tôt possible d’une absence inévitable. 

- Participer et contribuer, autant que possible, aux diverses manifestations organisées 

par le club. 

- Assister à l’assemblée générale annuelle. 

 

2/ Les parents s’engagent à : 

- Accompagner (à tour de rôle) l’équipe lorsque les compétitions se déroulent à 

l’extérieur. 

- Accompagner leur enfant à l’assemblée générale du club (tenue en fin de saison). 

- Participer aux différentes manifestations qui animent la vie du club. 

- Entrer régulièrement dans les gymnases pour échanger avec les entraîneurs ou les 

membres du bureau du club. 

- Consulter régulièrement (plusieurs fois par mois) la boite mail donnée à l’inscription 

pour se tenir informés des activités du club. 

 

3/ Le Club s’engage à : 

- Offrir les meilleures conditions adaptées à la formation, l’entrainement et la pratique 

du volley-ball en compétition. 

- Fournir (prêt) un maillot du club à chaque adhérent engagé en compétition. 

- Fournir un t-shirt club à chaque adhérent en début de saison (couleur définie en AG). 

- Communiquer de façon régulière pas mail (ou autre) pour informer les adhérents des 

activités du club. 

 


